
 

 
 

Tercis, le  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous avez demandé l’autorisation de venir échantillonner sur la Réserve Naturelle, créée 
par la délibération n° 2015.1013.SP du Conseil Régional d’Aquitaine. 
 
Nous tenons à vous rappeler la réglementation : 

- Les véhicules restent garés à l’entrée 
- La circulation piétonne n’est autorisée que sur les chemins mentionnés sur le plan 

joint et les panneaux d’entrée. Nous attirons votre attention sur le risque de chutes 
de pierre et de chute (éboulis, falaises, fronts de taille). En cas de non-respect, 
votre responsabilité pourra être engagée et cela constitue une infraction à la 
réglementation. 

 
 

- L’échantillonnage ou la collecte de fossiles ou de roches ne sont autorisés qu’à des 
fins scientifiques. Aussi votre demande va être examinée par le conservateur et le 
scientifique de référence, tant sur la sensibilité du site que sur la pertinence de 
votre demande au regard de la bibliographie et des études en cours. 

- Un point régulier devra être fait sur l’avancée de l’étude ou de son état de 
publication 

- Les échantillons seront restitués au gestionnaire de la réserve. 
 
Afin de faire un suivi de la fréquentation du site, merci de nous faire parvenir les 
informations suivantes : 

- Jours de visite 
- Nombre d’encadrants de votre groupe 
- Nombre de jeunes de votre groupe 
- Nombre d’adultes de votre groupe 
- Nombre de personnes rencontrées 

 
Vous trouverez ci-joint la réglementation de la Réserve. 
 
En vous souhaitant bonne visite, cordialement 
Les cogestionnaires 


